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DEPARTEMENT DE L'ALLIER 

ARRONDISSEMENT DE VICHY 

CANTON DE LAPALISSE 

COMMUNE DE SAINT CLEMENT 
 

PROCES-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL  
DU 6 Novembre 2023 

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS et le 6 Novembre à 20 heures 02, les membres du Conseil 
Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été adressée le 4 
Novembre 2023 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Membres présents : 
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, Adjoint ; Alain BARRAUD, Adjoint ; Isabelle NARDON, 
Adjoint ; Jacques DEPALLE, Clément RAMILLIEN, Joëlle ROCHE, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, 
conseillers. 
Absences et procuration : 
Guy DACREMONT, absent, a donné procuration à Isabelle NARDON. 
Secrétaire de séance : 
Mickaël LEFEVRE. 
Le quorum est atteint avec 9 membres présents et 1 représentés. 
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER. 
 
Ordre du jour de la séance : 
- Elections du ou des adjoints (suite à la démission actée par la Préfet), 
- Délégations du Conseil municipal au Maire, 
- Délégation de fonction du Maire à ou aux adjoints, 
- Délégation de signature à ou aux adjoints, 
- Délibération sur les indemnités du ou des adjoints, 
 
 Elections du ou des adjoints: Il est procédé au vote du nombre d’adjoints voulus par le Conseil. 

Vote à l’unanimité pour 1 adjoint. 
Elections : 

- 1er tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Clément RAMILLIEN, Guy 
DACREMONT, Jacques DEPALLE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL.       
2 voix pour Alain BARRAUD. En l’absence de majorité absolue + 1 voix il est procédé à un 
autre tour. 
 

- 2ème tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Clément RAMILLIEN, Guy 
DACREMONT, Jacques DEPALLE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL.       
2 voix pour Alain BARRAUD. En l’absence de majorité absolue + 1 voix il est procédé à un 
autre tour. 

 
- 3ème tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Clément RAMILLIEN, Guy 

DACREMONT, Jacques DEPALLE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, 
Alain BARRAUD. 1 Blanc. En l’absence de relative il est procédé à une seconde élection. 
 

- 1er tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Jacques DEPALLE, 
Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL. 2 voix pour Clément RAMILLIEN. 1 
Blanc. En l’absence de majorité absolue + 1 voix il est procédé à un autre tour. 

 
- 2ème tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Jacques 

DEPALLE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, Clément RAMILLIEN. 2 
Blancs. En l’absence de majorité absolue + 1 voix il est procédé à un autre tour. 
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- 3ème tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Isabelle 
NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, Clément RAMILLIEN. 1 Blanc. 2 voix pour  
Jacques DEPALLE. Jacques DEPALLE obtient la majorité relative, mais exprime sa volonté 
de ne pas être adjoint en raison de sa précédente démission de ce poste. Il est donc procédé 
à une troisième élection. 
 

- 1er tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Jacques DEPALLE, 
Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, Clément RAMILLIEN. 2 Blancs. En 
l’absence de majorité absolue + 1 voix il est procédé à un autre tour. 

 
- 2ème tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Jacques 

DEPALLE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, Clément RAMILLIEN. 2 
Blancs. En l’absence de majorité absolue + 1 voix il est procédé à un autre tour. 

 
- 3ème tour : 1 voix pour Laurent NODARI, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Jacques 

DEPALLE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL, Clément RAMILLIEN. 1 
Blanc et 1 nul. En l’absence de majorité relative aucun conseiller n’est élu. 

 
Mme Le Maire clos la séance à 20h57. 

 
 

Fin de la séance : toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la séance est levée à 
20h57. Ainsi fait et délibéré le 6 Novembre 2023 et ont signé au registre les membres présents. 
 
 

Le secrétaire de séance       Le Maire 
Mickaël LEFEVRE       Sandrine MORIER 


